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REGLEMENT DU SERVICE DE 

L'ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 
 

Le règlement du service désigne le document établi par la 

collectivité et adopté par délibération 2022-182 du 

12/07/2022; il définit les conditions de réalisation des 

ouvrages de raccordement au réseau d’assainissement et les 

relations entre l'exploitant et l'abonné du service. 

Dans le présent document : 

• vous désigne l'abonné c’est-à-dire toute personne, 

physique ou morale, titulaire du contrat de déversement 

dans le réseau d'assainissement collectif. Ce peut être le 

propriétaire ou le locataire ou l’occupant de bonne foi ou 

la copropriété représentée par son syndic ; 

• La collectivité désigne la Régie assainissement collectif 

de l’Agglomération de Chaumont dont le siège est sis 

Hôtel de Ville de Chaumont, Place de la Concorde, BP 

564, 52012 Chaumont cedex et qui est en charge du 

service d’assainissement collectif ; 

1- Le service de l’assainissement 
collectif 

Le service de l’assainissement collectif désigne 

l’ensemble des activités et installations nécessaires à 

l'évacuation de vos eaux usées (collecte, transport et 

traitement). 

1•1 - Les eaux admises 

Le réseau d'assainissement collectif a vocation à recevoir les 
seules eaux usées domestiques : il s'agit des eaux provenant 
des cuisines, buanderies, lavabos, toilettes, salles de bains et 
installations similaires. 
Les eaux pluviales, eaux de source ou souterraines, trop-plein 
ou vidanges de piscine ne peuvent être rejetées que dans les 
collecteurs unitaires ou dans les collecteurs pluviaux 
spécifiques. Les conditions de rejet sont fixées au cas par cas 
par la collectivité responsable. 
Le rejet des eaux de piscine et des eaux de source ou 
souterraines dans les réseaux séparatifs d'assainissement 
collectif peut néanmoins être toléré, après autorisation 
expresse de la collectivité responsable et sous réserve que les 
caractéristiques des ouvrages de collecte et de traitement et 
les exigences de qualité du milieu récepteur final le 
permettent. Une tarification particulière peut être instaurée par 
délibération de la collectivité. 
 
Sous certaines conditions et après autorisation préalable de la 
collectivité, les eaux usées autres que domestiques 
(industries, artisans, hôpitaux, etc.) peuvent être rejetées dans 
les réseaux d'assainissement, une convention entre l'abonné 
et la collectivité précisera alors les prescriptions techniques et 
les prescriptions de rejet à respecter. 
 
Vous pouvez contacter à tout moment la collectivité pour 
connaître les conditions de déversement de vos eaux dans le 
réseau d'assainissement collectif, ainsi que les modalités 
d'obtention d'une autorisation particulière, si nécessaire. 

1•2 - Les engagements de la collectivité 

La collectivité s’engage à prendre en charge vos eaux usées 
dans le respect des règles de salubrité et de protection de 
l'environnement, et vous garantit la continuité du service, sauf 
circonstances exceptionnelles. 
Les prestations qui vous sont garanties, sont les suivantes : 

− une proposition de rendez-vous dans un délai de 8 jours 
en réponse à toute demande pour un motif sérieux, avec 
respect de l’horaire du rendez-vous, 

− une assistance technique pour répondre aux urgences 
techniques concernant l'évacuation de vos eaux usées, 

− un accueil téléphonique pour effectuer toutes vos 
démarches et répondre à toutes vos questions, 

− une réponse écrite à vos courriers dans les 30 jours 
suivant leur réception, qu’il s’agisse de questions 
techniques ou concernant votre facture, 

− une permanence à votre disposition pour tout rendez-
vous, en Mairie aux horaires d’ouverture ou au CSAM, 5 
rue Emile Cassez, 52 000 Chaumont, 03 25 30 60 00, 
eau-assainissement@agglo-chaumont.fr 

 

La collectivité fait les travaux de branchement à la 
demande du particulier : 

− l'envoi du devis sous 30 jours après réception de votre 
demande de création de branchement et une proposition 
de rendez-vous d'étude sur les lieux pour définir le tracé 
et les conditions techniques de raccordement,  

− la réalisation des travaux au plus tard dans les 30 jours 
après acceptation du devis et obtention des 
autorisations administratives. 

1•3 - Les règles d’usage du service de 
l’assainissement collectif 

En bénéficiant du service de l’assainissement collectif, vous 
vous engagez à respecter les règles d’usage du réseau. 
 
Ces règles vous interdisent : 

− de causer un danger pour le personnel d'exploitation, 

− de dégrader les ouvrages de collecte et d'épuration ou 
gêner leur fonctionnement, 

− de créer une menace pour l'environnement, 

− de raccorder sur votre branchement les rejets d'une autre 
habitation que la vôtre. 

 
En particulier, vous ne devez pas rejeter : 

− le contenu de fosses septiques et/ou les effluents issus de 
celles-ci, 

− les déchets solides tels que lingettes ou ordures 
ménagères, y compris après broyage, 

− les graisses, 

− les huiles usagées, les hydrocarbures, solvants, acides, 
bases, cyanures, sulfures, métaux lourds, …, 

− les produits et effluents issus de l'activité agricole 
(engrais, pesticides, lisiers, purins, nettoyage de cuves,  
etc), 

− les produits radioactifs. 
 
Vous ne devez pas non plus rejeter des eaux usées dans les 
ouvrages destinés à évacuer uniquement les eaux pluviales. 
 
Le non-respect de ces conditions peut entraîner des 
poursuites de la part de la collectivité. 
Les cas de risques pour la santé publique ou d'atteinte à 
l'environnement sont soumis au pouvoir de police de M. le 
Maire. 
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1•4 - Les interruptions du service 

La collectivité est responsable du bon fonctionnement du 
service. A ce titre, et dans l’intérêt général, il peut être tenu de 
réparer ou modifier les installations d’assainissement collectif, 
entraînant ainsi une interruption du service. 
Dans toute la mesure du possible, la collectivité vous informe 
au moins 48 heures à l’avance des interruptions du service 
quand elles sont prévisibles (travaux de renouvellement, de 
réparations ou d’entretien). 
L'exploitant ne peut être tenu pour responsable d’une perturbation 
du service due à un accident ou un cas de force majeure. 

1•5 - Les modifications du service 

Dans l’intérêt général, la collectivité peut modifier le réseau de 
collecte. Dès lors que les conditions de collecte sont modifiées 
et qu'il en a la connaissance, la collectivité doit vous avertir, 
sauf cas de force majeure, des conséquences éventuelles 
correspondantes. 

2- Votre contrat de déversement 

Pour bénéficier du service de l’assainissement collectif, 

c’est-à-dire être raccordé au système d'assainissement 

collectif, vous devez souscrire un contrat de 

déversement. 

2•1 - La souscription du contrat de déversement 

Pour souscrire un contrat de déversement, il vous suffit d'en 
faire la demande par téléphone ou par écrit auprès de la 
collectivité. Vous recevez alors le règlement du service, les 
conditions particulières de votre contrat de déversement et un 
dossier d'information sur le service de l'assainissement 
collectif. 
 
Le règlement de la première facture dite “facture-contrat” vaut 
acceptation des conditions particulières du contrat de 
déversement et du règlement du service de l’assainissement 
collectif. Cette facture correspond à l’abonnement pour la partie 
restant à courir de la période en cours. 
 
Votre contrat de déversement est souscrit pour une durée 
indéterminée et prend effet :  

− soit à la date d’entrée dans les lieux, 

− soit à la date de mise en service du raccordement en cas 
de nouveau raccordement. 

 
Les indications fournies dans le cadre de votre contrat de 
déversement font l’objet d’un traitement informatique. Vous 
bénéficiez ainsi du droit d’accès et de rectification prévu par la 
loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978. 

2•2 Si vous logez en habitat collectif 

Quand une individualisation des contrats de fourniture d’eau a 
été mise en place avec le distributeur d’eau, vous devez 
souscrire un contrat avec le service de l’assainissement. 
 
S'il n'y a pas d'individualisation des contrats de distribution 
d'eau potable, le contrat de déversement de votre immeuble 
prend en compte le nombre de logements desservis par le 
branchement de l'immeuble et il est facturé autant de parties 
fixes (abonnements) que de logements. 

2•3 - La résiliation du contrat de déversement 

Vous pouvez résilier votre contrat à tout moment par lettre 
simple ou par téléphone, avec un préavis de 8 jours. 

La collectivité effectuera alors la relève de l'index de votre 
compteur d'eau potable en votre présence. 
Une facture d'arrêt de compte vous sera alors adressée, 
comprenant les sommes restant dues, déduction faite des 
sommes versées à l'avance, composées de l'abonnement de 
l'année en cours et d'une part variable basée sur votre 
consommation réelle telle que relevée au compteur. 
 
En cas de déménagement, vous devez impérativement 
respecter le préavis ci-dessus. Tant que le compteur d'eau 
potable n'a pas été relevé, vous êtes seul redevable de la 
redevance d'assainissement correspondante. 

3- Votre facture 

Vous recevez 2 factures par an. L’une d’entre elles au 

moins est établie à partir du relevé de votre 

consommation d'eau potable, l’autre peut-être une 

estimation de votre consommation d’eau potable. 
 
3•1 - La présentation de la facture 
 
Votre facture peut comporter, pour l'assainissement collectif, jusqu’à 
deux rubriques : 
 

− la collecte des eaux usées ... 
... qui couvre les frais de fonctionnement du service de 
l'assainissement et les investissements nécessaires à la construction 
des installations de collecte et de traitement. Cette rubrique est 
constituée d'une partie variable, fonction de votre consommation en 
eau potable. Elle peut également comporter une partie fixe 
correspondant à l’abonnement. 
 

− les redevances aux organismes publics ... 
... qui reviennent à l'Agence de l'Eau Seine Normandie (redevance de 
modernisation des réseaux de collecte). 
 
Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au 
taux en vigueur. 
 
La présentation de votre facture sera adaptée en cas de modification 
des textes en vigueur.  

3•2 - L’évolution des tarifs 

Les tarifs appliqués sont fixés : 

− par décision de la collectivité, pour sa part, 

− par décision des organismes publics concernés ou par 
voie législative ou réglementaire, pour les taxes et 
redevances. 

Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts 
étaient imputés au service de l’assainissement collectif, ils 
seraient répercutés de plein droit sur votre facture. 
 
Vous êtes informé des changements de tarifs par la publication 
de la délibération sur le site de la collectivité, www.agglo-
chaumont.fr. Ils vous seront également communiqués à 
l’occasion de la première facture appliquant le nouveau tarif.  
Toute information est disponible auprès de la collectivité. 

3•3 - Les modalités et délais de paiement 

Le paiement doit être effectué avant la date limite inscrite sur la facture. 
 
Le tarif peut se décomposer en : 

− une part fixe valant abonnement pour l'année à venir, 
correspondant aux charges fixes du service et exigible pour 
chaque logement, 
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− une part proportionnelle, calculée annuellement à terme échu, en 
fonction du relevé de la consommation d'eau potable. 

En cas de période incomplète (début ou fin d'abonnement en cours 
d'année), l'abonnement vous est facturé ou remboursé au prorata 
temporis de la durée, calculée mensuellement. Tout mois commencé 
est dû. 
 
Si vous êtes alimenté en eau totalement ou partiellement à partir d'une 
ressource qui ne dépend pas d'un service public (eaux pluviales 
récupérées, puits, forages, sources, etc.), vous êtes tenu d'en faire la 
déclaration en Mairie et d'installer un système de comptage des 
volumes rejetés dans le réseau d'assainissement, selon les modalités 
fixées par délibération de la collectivité. 
Dans ce cas, la redevance d'assainissement collectif applicable à vos 
rejets est calculée conformément à la décision de la collectivité. 
 
La facturation se fera en deux fois aux mois de : 

- Mai 
Le montant comprend alors l'abonnement correspondant au 
semestre en cours, ainsi que la partie variable correspondant à 
la consommation estimée calculée sur la base de 40% des 
consommations de la période précédente ou d’une 
consommation réelle relevée au compteur, 
 

- Novembre 
Le montant comprend alors l'abonnement correspondant au 
semestre en cours, ainsi que la partie variable correspondant à 
la consommation réelle relevée au compteur. 
 
 
Dans le cas de l’habitat collectif, quand une individualisation des 
contrats de fourniture d’eau potable a été mise en place avec le 
distributeur d’eau, les règles appliquées à la facturation de l'eau 
potable sont appliquées à la facturation de l'assainissement collectif de 
chaque logement. 
 
En cas de difficultés financières, vous êtes invité à en faire part 
à la collectivité sans délai. Différentes solutions pourront vous être 
proposées après étude de votre situation et dans le respect des 
textes en vigueur relatifs à la lutte contre l’exclusion, ainsi par exemple  

− des règlements échelonnés dans le temps (dans des limites 
acceptables par la collectivité),  

 
En cas d’erreur dans la facturation, vous pouvez bénéficier après étude 
des circonstances :  

− d’un paiement échelonné si votre facture a été sous-
estimée, 

− d’un remboursement ou d’un avoir, à votre choix, si votre 
facture a été surestimée. 

3•4 - En cas de non paiement 

En cas de non-paiement, la collectivité poursuit le règlement 
des factures par toutes voies de droit. 

3•5 - Les cas d'exonération 

Vous pouvez bénéficier d'exonération dans les cas suivants : 

− si vous disposez de branchements spécifiques en eau 
potable pour lesquels vous avez souscrit auprès du 
service de l'eau des contrats particuliers et ne générant 
pas de rejet dans le réseau, 

− si, selon les textes en vigueur, vous êtes en mesure de 
justifier qu’une fuite accidentelle dans vos installations 
privées est à l’origine d’une surconsommation d’eau ne 
générant pas de rejet dans le réseau. 

 
En cas de consommation anormalement élevée suite à une 
fuite non apparente située sur vos installations d'eau potable 
après compteur, vous pouvez demander un dégrèvement 
partiel sous réserve :  

− de produire une facture de réparation de la fuite, 

− qu’il n’y ait pas faute ou négligence manifeste de votre 
part. 

3•6 - Le contentieux de la facturation 

Le contentieux de la facturation est du ressort de la juridiction 
civile. 

4- Le raccordement 

On appelle « raccordement » le fait de relier des 

installations privées au réseau public d'assainissement. 

4•1 - les obligations de raccordement 

La demande de raccordement doit être effectuée par le 
propriétaire ou son représentant auprès de la Mairie de la 
commune où se situe le bâtiment à raccorder. Elle est traitée 
dans les conditions et délais prévus dans l'article 1-2 du 
présent règlement. 
Selon le zonage d’assainissement communal en vigueur à la 
date de la demande, et en application du Code de la santé 
publique, le raccordement des eaux usées au réseau 
d'assainissement est obligatoire quand celui-ci est accessible 
à partir de votre habitation, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage. 
 
Pour les eaux usées domestiques : 
 

• Pour les constructions existantes lors de la mise en 
service du réseau, le raccordement doit être effectué 
dans un délai de deux ans après ladite mise en service. 
Dès cette mise en service et pour une durée de deux ans, 
si les installations privées n'ont pas été réalisées ou ne 
sont pas conformes aux dispositions du présent règlement 
ou si aucune demande de raccordement n'est parvenue à 
la collectivité, le propriétaire peut être astreint par décision 
de la collectivité au paiement d'une somme équivalente au 
montant de la redevance. Les modalités de perception en 
sont fixées par délibération de la collectivité. 

 
Sur demande du propriétaire, un arrêté municipal pourra 
porter à dix ans le délai de raccordement des immeubles : 

− dont la construction ou l'affectation a fait l'objet d'une 
autorisation d'urbanisme (déclaration préalable, permis de 
construire, permis d'aménager) depuis moins de dix ans,  

− dotés d'une installation d'assainissement non-collectif 
dont la conception et les performances sont conformes 
aux normes en vigueur à la date de la demande. 
Au cas où, postérieurement à l'arrêté de prolongation, les 
performances de l'installation d'assainissement non-
collectif s'avèreraient insuffisantes du fait d'un défaut 
d'entretien, le délai serait automatiquement ramené à un 
an. 

 

• Pour les constructions édifiées postérieurement à la 
mise en service du réseau, le raccordement doit être 
effectué sans délai et avant toute occupation de 
l'immeuble. 

 
A échéance du délai qui lui est imparti par les dispositions ci-
dessus, le propriétaire sera redevable d'une contribution pour 
non-respect de l'obligation légale de raccordement, exigible 
jusqu'à ce que les travaux soient réalisés. Les sommes 
perçues et les modalités de leur perception sont fixées par 
délibération de la collectivité. 
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Par ailleurs, la collectivité pourra – après mise en demeure et 
quand elle le jugera opportun – effectuer d'office et aux frais du 
propriétaire les travaux indispensables. 
Enfin, toute atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique est 
soumise aux pouvoirs de police de M. le Maire. 
 
Pour les eaux usées autres que domestiques : 
 
Le raccordement au réseau est soumis à l'obtention d'une 
autorisation préalable de la collectivité. Cette autorisation de 
déversement peut prévoir, dans une convention spéciale de 
déversement, des conditions techniques et financières 
adaptées à chaque cas. Elle peut notamment imposer la mise 
en place de dispositifs de pré-traitement dans vos installations 
privées. 

4•2 - Le branchement 

Le raccordement à la canalisation publique de collecte des 
eaux usées se fait par l'intermédiaire du branchement. 
 
Le branchement fait partie du réseau public et comprend 3 
éléments : 

− la boîte de branchement, y compris le dispositif de 
raccordement à la canalisation privée, 

− la canalisation située en domaine public, 

− le dispositif de raccordement à la canalisation 
publique. 

 
En cas d'absence de boîte de branchement, ou quand celle-ci 
est placée en domaine privé, la limite du branchement est la 
frontière entre le domaine public et le domaine privé. 

4•3 - L’installation et la mise en service 

La réalisation du branchement est à la charge du ou des 
propriétaires soumis à l'obligation de raccordement. 
Les travaux sont réalisés par la collectivité en accord avec le 
ou les propriétaires.  
 
Que le branchement soit ou non muni d'un obturateur, il ne 
pourra être utilisé qu'après l'accord de la collectivité : elle est 
en effet seule habilitée à le mettre en service, après avoir 
vérifié sa conformité. 
 
Tous les frais nécessaires à l’établissement du branchement 
en partie privée (travaux, fournitures, occupation et réfection 
de surface et des fonds) sont à la charge du propriétaire ou de 
la copropriété. 
 
Tous les frais nécessaires à l’établissement du branchement 
en partie publique sont à la charge du propriétaire ou de la 
copropriété selon les modalités prises par délibération de la 
collectivité. 
 

4•4 - L’entretien et le renouvellement 

La collectivité prend à sa charge les frais d’entretien, de 
réparations et les dommages pouvant résulter de l’existence 
du branchement. 
En revanche, les frais résultant d’une faute de votre part sont à 
votre charge. 
Le renouvellement du branchement est à la charge de la 
collectivité dans le cadre d’opération groupée. Dans le cas 
contraire il est à la charge du demandeur. 

4•5 - La suppression / modification du branchement 

La charge financière d'une modification ou d’une suppression 
du branchement est supportée par le demandeur, selon les 
modalités prises par délibération de la collectivité. 

Dans le cas où le demandeur est la collectivité, les travaux 
sont réalisés à sa charge et sous sa responsabilité,  
. 

5- Les installations privées 

On appelle « installations privées », les installations de 

collecte des eaux usées situées avant la boîte de 

branchement. 

5•1 - Les caractéristiques 

La conception et l’établissement des installations privées sont 
exécutés aux frais du propriétaire et par l’entrepreneur de son 
choix. Ces installations ne doivent présenter aucun 
inconvénient pour le réseau public et doivent être conformes 
aux dispositions du Code de la santé publique. 
 
Bien que l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle soit à 
privilégier, les rejets sont collectés de manière séparée (eaux 
usées d'une part et eaux pluviales d'autre part), même si le 
réseau est unitaire, ceci afin de permettre une évolution 
ultérieure vers un éventuel réseau séparatif. Cette disposition 
ne s’applique pas aux branchements existants à la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
L'occupant doit laisser l'accès à ses installations privées à la 
collectivité pour vérifier leur conformité à la réglementation en 
vigueur et assurer le contrôle de la nature des déversements. 
 
Faute de quoi, la collectivité pourra lui imposer – en sus de 
toutes les autres sommes dont il pourrait être redevable par 
ailleurs – le paiement d'une contribution pour non-respect 
d'une obligation légale, exigible dès leur refus avéré, et chaque 
année par la suite jusqu'à mise en conformité. Les sommes 
perçues et les modalités de leur perception sont fixées par 
délibération de la collectivité. 
 
La collectivité se réserve le droit d’imposer la modification 
d’une installation privée risquant de provoquer des 
perturbations sur le réseau public. 
De même, la collectivité peut refuser la mise en service du 
branchement d’un immeuble tant que les installations privées 
sont reconnues défectueuses. Ce refus : 

− ne dispense pas le propriétaire de l'obligation de réaliser 
ses installations privées selon les prescriptions du 
service, 

− ne prolonge pas le délai qui lui est imparti pour ce faire, 

− pour les bâtiments neufs, ne l'autorise pas à réaliser une 
installation d'assainissement non-collectif, 

− pour les bâtiments existants à la date de mise en service 
du réseau, ne le dispense pas du paiement d'une 
somme équivalent à la redevance en cas de 
dépassement du délai imparti pour se raccorder (cf. 
Paragraphe 4.1). 

 
Lors de la création des installations privées, les prescriptions 
suivantes notamment doivent être respectées : 

− assurer une collecte séparée des eaux usées et des eaux 
pluviales ; 

− assurer la parfaite étanchéité des évacuations des eaux 
usées ; 

− équiper de siphons tous les dispositifs d'évacuation 
(équipements sanitaires, et ménagers, cuvettes de 
toilette, …) ; 

− poser toutes les colonnes de chute d'eaux usées 
verticalement et les munir d'évents prolongés au dessus 
de la partie la plus élevée de la propriété ; 
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− s'assurer que les installations privées sont conçues pour 
protéger la propriété contre les reflux d'eaux usées ou 
d’eaux pluviales en provenance du réseau public, 
notamment en cas de mise en charge accidentelle 
(dispositif anti-reflux, résistance à la pression, etc.) ; 

− ne pas raccorder entre elles les conduites d'eau potable et 
les canalisations d'eaux usées, ni installer des dispositifs 
susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans les 
conduites d'eau potable ; 

− s'assurer de la déconnexion complète de tout dispositif 
d'assainissement individuel (dégraisseurs, fosses, 
filtres). 

5•2 - L’entretien et le renouvellement 

L’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des 
installations privées vous incombent complètement. La 
collectivité ne peut être tenu pour responsable des dommages 
causés par l’existence ou le fonctionnement des installations 
privées ou par leur défaut d’entretien, de renouvellement ou de 
mise en conformité. 

5•3 Les contrôles de conformité 

La collectivité procède au contrôle des installations privées 
selon les mêmes modalités que pour le contrôle des 
branchements (cf. Paragraphe 4.3). 
 
En cas de mise en service sans l'accord de la collectivité, 
toute intervention nécessaire au contrôle des installations 
privées (mise au jour des canalisations, par exemple) sera 
effectuée par le propriétaire sous sa responsabilité et à ses 
frais. 
 
En cas de refus de sa part, il sera considéré comme ayant 
refusé l'accès à ses installations privées et la collectivité 
pourra lui imposer – en sus de toutes les autres sommes dont 
il pourrait être redevable par ailleurs – le paiement d'une 
contribution pour non-respect d'une obligation légale, exigible 
dès leur refus avéré, et chaque année par la suite jusqu'à mise 
en conformité. Les sommes perçues et les modalités de leur 
perception sont fixées par délibération de la collectivité. 
 
Les contrôles de conformité des installations privées effectués 
à la demande des particuliers (propriétaires ou abonnés), 
notamment à l'occasion de cessions de propriétés, sont 
réalisés aux frais du demandeur, et facturés selon des 
modalités définies par délibération de la collectivité. 

6 - Modification du règlement du 
service  

Des modifications au présent règlement du service peuvent 
être décidées par la collectivité. Elles sont portées à la 
connaissance des abonnés par publication sur le site internet 
de la collectivité puis à l’occasion de la prochaine facture. 
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Paiement des honoraires par virement ou par chèque à l'ordre de TERRATERRE à réception 
de facture, sans escompte.
En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L 441-6 du code 
de commerce, une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt légal en 
vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros. Le 
créancier pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification.

COMPTE BANQUAIRE
Titulaire : TERRATERRE
SEPA : FR76 1820 6001 9065 1066 5672 422 
Code BIC : AGRIFRPP882

 

 

Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS
Asnières-Sur-Seine, le 07 février 2025

NOTE D’HONORAIRES N° F250220911
1, ROUTE NATIONALE 19 - FOULAIN

Affaire suivie par : Mme Dominique PLACET
N/Réf. : RN/25-0147
V/Réf. : DP

Dossier : 25-0147
Affaire : 24293 MCS FCT CEDRUS / SCI BVT
Adresse : 1, Route Nationale 19 - FOULAIN
ÉTAT DES RISQUES (IAL)
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols.
En application des Articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement relatif a
l'obligation d'information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers sur
l'existence des risques naturels et technologiques

50,00 €

Montant HT 50,00 €

Taux TVA 20,00 % 10,00 €

Montant TTC 60,00 €

Page 1 / 1



Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la Sromesse de Yente, dX contrat Sréliminaire, de l'acte aXtKentiTXe oX dX contrat de bail�

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

 date 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription �  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location���
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)               ou    approuvé(3)                 ou   approuvé et en cours de révision(4) 

  Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique                ou   effet thermique                 ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
 j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

1 Route Nationale 19, YE n° 10 52800 FOULAIN

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

  

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

  Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

oui non 

 oui non 

 Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 
 

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?   oui non 

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

                  

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n�
�������� dX �� aYril ����?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent ans

  Documents à fournir obligatoirement : 

 Si le bien est concerné par un oX SlXsieXrs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 
 la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte et les pollutions de sols, 

pour en savoir plus... consultez les sites Internet  :  

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTECT / DGPR aYril 2023

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

Lieu :

DDWe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

✔

✔

✔

✔

✔

FOULAIN

07/02/2025

SCI BVT MCS FCT CEDRUS



Établi le 7 février 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
52800 FOULAIN  
 
Code parcelle :  
000-YE-10

Parcelle(s) : 000-YE-10, 52800 FOULAIN

1 / 5 pages
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Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-YE-10, 52800 FOULAIN
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-YE-10, 52800 FOULAIN
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 0/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition nulle : aucune présence de sols argileux n’a été 
identifiée selon les cartes géologiques actuelles. Toutefois il 
peut y avoir des poches ponctuelles de sols argileux.

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 3 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).
Les données disponibles mentionnent enfin la présence 
d’anciennes activités qui ont localisées dans le centre de la 
commune par défaut. La présente analyse n’en tient donc pas 
compte. Le détail de ces données est consultable en ANNEXE 
3.

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 5
Inondations et/ou Coulées de Boue : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100460A 06/07/2001 06/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

NOR19830516 01/04/1983 28/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

NOR19830720 25/05/1983 30/05/1983 20/07/1983 26/07/1983

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-YE-10, 52800 FOULAIN
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

Coutellerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3837239

Forge et Estampage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3837241

DLI https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3837306

Parcelle(s) : 000-YE-10, 52800 FOULAIN

5 / 5 pages

ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN
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Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 07 février 2025
N/Ref.: 25-0147
Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET
Vente : 24293 MCS FCT CEDRUS / SCI BVT

Mon Cher Maître,
Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le
1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un
certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

FOULAIN
1, Route Nationale 19
Cadastrée Section : YE n° 10, 1570m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan
d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.

Renan Nivelet



Adresse recherchée :

1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :

georisques.gouv.fr/cgu

Page 1  / 12 - rapport édité le 07/02/2025

Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.



1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

4 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES
ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

2 Risques technologiques identifiés :

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :

RUPTURE DE BARRAGE
à mon adresse : sur ma commune :
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors
de l'eau.

Risques liés aux remontées de nappe

Page 3  / 12 - rapport édité le 07/02/2025



1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque d'inondation près de chez moi
Informations détaillées :

Vous êtes situé dans une zone où il y a de fortes probabilités d'observer des débordements par remontée de
nappe, ou au moins des inondations de cave.
-   Votre niveau d'exposition est : Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave.
-   L'indication de fiabilité associé à votre zone est : MOYENNE

REMONTÉE DE NAPPES  :

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : AZI Marne Amont

4 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

06/07/2001 11/08/2001INTE0100460A Inondations et/ou Coulées de Boue

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Inondations et/ou Coulées de Boue

25/05/1983 26/07/1983NOR19830720 Inondations et/ou Coulées de Boue

01/04/1983 18/05/1983NOR19830516 Inondations et/ou Coulées de Boue
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 1/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du
sol peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui
n'ont pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé, il existe des recommandations et une obligation
d'informer les acquéreurs ou locataires.

RADON  : Potentiel radon faible: recommandation obligations associées
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration
de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Informations détaillées :

Les tableaux ci-dessous répertorient les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que les
anciens  sites industriels ou activités de service (base de données CASIAS) sur votre
commune. Cliquer sur les liens de la colonne identifiant pour accéder à la fiche

3 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3837306 DLI En arrêt

SSP3837241 Forge et Estampage En arrêt

SSP3837239 Coutellerie En arrêt
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1 Route Nationale N°119,
52800 Foulain

Risque rupture de barrage

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

La rupture d'un barrage peut être une destruction partielle ou totale de l'ouvrage.
Elle a pour conséquence une libération soudaine d'une partie de l'eau retenue et
entraîne la formation d'une « vague » (onde de submersion) qui se propage vers
l'aval. Celle-ci peut avoir pour conséquence une augmentation très rapide du
niveau de l'eau à l'aval avec des effets potentiellement destructeurs.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM52

Rupture de barrage

Géorisques ne possède pas de données
cartographiques sur ce risque à ce jour
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